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ORDONNAI,ICE No 79-34 du 2 jui].let 1979

portant ratification de 1rÂceordtif aux Transports Aérlerrs .signé
18 janvler '1979 à ]C010N0U entie I
GQuVernearent tle La RépubJ.ique Poplaire tlu Bénin et 1e êouvernementla Républlque du Nlger.
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IN PRESIDENî DE I-lÀ NEPUBLTQUE,
CHEI' DE trETÀî , CHEir, DU GOIIVERNEIVIENTT

VU 1 l or clomerrc e no 77 -32 du 9_ sept embre 1 9TT , .portant promulgation
de fa loi Iondanentale de Ia République lôpütaire aü Sérr-li ;

VU Le d.écrel no 76-26 du jO janvier 1976, portant formatlon,du Gou_
verzrement et 1e d.écret no 78-173 du 6- jui11et 1978 qui 1ra mo-diflé ;

vu Ie.d.écret Lo 76-46. q-u 19 février 1.976, déterrnlnant lg.s;,§.e,rricesrattachés à 1e Présidence de l_a Répubiique et fiiari+1-.jile-attri-
buti.ons des membres clu Gouvernement',no,iJ f lé par "Ie déàret' n2'78-174 Cu 6 jul1let 1978 i, ,

ÿu lrAccord relatif êux Transports Aérlens slgné te 1g janvier 1929
. entre Ie Gouver:eement tlâ rà République popüIaire au Éénin et le'Gouvernement 

d.e la Républi.que âr, ili["" ,
sur proposltlon du Miirlstre des Àffaires Etrangères et ale Ia coopé-ratlon ? -
le Conseil- des l{lnlstres ent enalu en sa séence du 6 juin 1929,

ÀTticLg 18,: Es! ratifié 1rÀccord relatlf aux Transports Âérlens
§18n9 Ie 18 janvier .1979 à Cotonou entre tre Gouverneient de IaRépubllque.?opu1aIre d.u Bénln et 1e Gouvernement de Ia République
d.u Nlger et alont 1e texte est publié ên annexe.

Aftlàle 2.- I,a présente oralonnance sera exécutée comme 1oi deTTEEr -:---

ORDONlüE

Eal.t à COTOIüôU, le
Républlque,
Gouverneme,nt,

,, Mathieu KIREI(OU

2 Juillet 1979
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ale

ar ?ré sl alent
1.rDtat, Chef
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ÀccoRD

RELÀTIF' ÀUX TRÀNSPORTS AERIENS

ENTRE

IA REPUBLIOUE DU NIGER

LA REPUBLIOUE POPULAIRE DU BENIN

-E, J-



PREAMBULIJ

'1.

Le Gouvernement'de 1a République du NIÇER
dtune part,
EL

i!' Corrr""rr.ür'ent de Ia République populaire,du-BENIN
d ràutie 'part, .. .- i , ,.. t : . .,-. r 

-

: -'i;-:

J::
- , ' r,, , Dés j.reu;< d.e. f a.voriser le dével-oppement des transpoit§ "

aerr-ens entre l_e NIGER et 1e BENII'I et de poursuivre dans la"plus
large mesure posslble, le développement de 1a coopératiot : '-^'^'
international-e dans ce domaine en- s.rinsplrant des p{lnc.ipes et
des dtspos,itions de le Co-nv erlti.on relative à t r aviqliol Civi1e
Internationale signé à Chicago fe 7 Décembre 1944.' - : ': '

: .. ,1

Consldérant l-e Traité de yaolrrdé relatif aux transports
aériens en Afrique dont fes deux Etats sont co-signàtaires,

entre
large

Soucieux de développêr l-ês transports aériens de..volsinage
J-eurs terrj.toires respectlfs et de . renfo*cer . dans fa plus
mesure possible 1a coopération régionafe dans ce domaine,

Sont convenus de ce qui sui L

ARTICLE PRE].';IER

DEFINITI ONS : Pour 1r application du présent Accord et de son annêxe

a - Itexpression rtI-a Conventionrt désigne.1a Convention relatlve
à ltAviàtiôn Civile Internationale signée à Chicago Ie 7.Décembre
t944 et tout amendement adopté conformément âux dispositions de
ladite ionvention :



b - Ie mot rrTerri,toirerr srentend
dans la Convention en ses articles 1 et 2

te1.,qulj.}-, est défini

c - f t expression lrAutorité Aéronautiquerr signlfie, en
ce qui corrcerne Ia République Pôpulaire d.u BEi{IN, 1e, Ministère
chargé de lrAvlation Civile et en ce clui ôoncerne 1a B.épublique
du NIGER, Ie Ministère chargé de frAviation Civlle ou, dans 1es

deux cas, toute personne ou tout organisme qui 3eràtt habileté
à assurer fes fonctions actue]lerent exercé.es par ieS ot'ganismeb

,.precJ.res ; ,.- j.r..

d
.1_

1 | expiessi-on irscrvic æ agréés?t désignsJtesr Sérvices
:

aéri-'ens: spécifi
présent Accord

au tableau tles routes figürant en annexe ai:

e - 1r expr-ession trEntreprise désignéetr s r eàtènd de toute
entrepilse de transport aérj-en que 1'une des Parties.Contractantes
aur:.a désigné aux Autorités Aéronautiques de ltautre Prrrtie .

Contractante, rconfoTméinent aux dispositi.ons de .Lrartic1e,B du :i.i
présent Àccord. por:r lrexploitation des serwices agréés

TlCLE 2

RESPECT DES LOIS ET DES REGLEMENTS

a - Les lois et règlements de ôhaque Partie è onlr aft a.rf6*
relatifs à lrentrée, au séjour et à fa sortie.de son territoire
d.es aéronefs employés au transport international, ou relatlfs à

lrexploltation et à.La navigatton desdits aéronefs durant l-eur,,.
présence d.ans ]es limites de son terrltoire, srappliquent aux

aéronefs de 1'entreprise désignée de lrautre Partie Contractante.

es
;t
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b - Les passagers et fês équipages des aér',pnefs ainsl
que 1es expédiUêurs de'marchahdisês sont tenus de se conforrner
soit pers onnellement, soit par l- r lnterméd iaine drr:n tiers agiss..nt
en l-eur nom et pour leur compte.r, aurx l-ois et règlements régissant .

sur l-e terrltoire de chaque partie contractante ltentrée, Ie
séjour êt Ia sortle dês passagers; équipages ou marchand.ises, teJ-s
quê ceux qui s i appliquent à I'entrée aux fqrmalltés de congé à
ltirdalgratlon, à 1témlgratlon, aux passeportsr aux d.ouanesr;au
régine ies devises et à fa quarantaine

ART ICLE 1

VAI,IDITb DES CERTIFICÀÎS ET LICENC ES

Les oertificats de navlgabiJ_ité,
et les l-icences délivrés. au vafidés p?.r une
et non, périmés, §ont reconnus valables par
tante ar,rx fins drexploitation des services
frannexe ci-j ointe.

les brevets d I a?t.' ',-.de

des , parties contractant' s

f ? autre partie con-u:'aô-
aerlens cl specalaci a

Chaque partie contractante se réserve, cependant, 1e
droit de ne pas reconnaltre valab1es, por" ir circulation au-.iessus
de son propre reritoire, L es hr ev ëtb Ll ' " I- üitud.e et l-icencos cltl_ rvr 's
à ses propres ressortissants par f rauLre partie corltractanbe, au cr.i I

oir ces brevets et l-icences ne seraient pas conformes aLlx normes de
f lOACI ( Organisation de frAviation Clvile Internationale ),

ARTICLE 4

EXEIqPTIONS DOUANTERES

a - Les aéronef s ..uti11s-i-.q _pÉif . Ue.r-1!Igp_+9e _dg I r une des parties
contractantes, .ainsi que 1es carburants, huiles lubrifiantes, pièces
de rechanger. out,illage, équipeÏrents ilornaux et provlsionsrse trourant
à bord des aéronefs, scront à feur arrivéè sur ]e terrttoire cle.',
Ltautre, Parti.e ContractantJ et à -Leur départ, exemptés entièrerncr:t
des droits de douanes, fiâis drinspection et autres taxes c.b

impositions
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b - Les carburants, huiles 1ubrlfiantes et provisions cic
bord embarqués sur l_e terrritoire de f rune de,s parties Contractantcs
aux fins d rutirisation par r-es aéronef,s de r-rentreprlse désignrf e-parl rautrè Partie Contractaa-te seront totalement exemptés de,s draits. de
douanes et autres taxes et impositions.

c 'Seront égalemeat exemptés des droitè de d.ouahes et
autres taxes et lmpositions, à f texception des redevances repr:,:se.r..La_
tives de, service rend.U, 1es pièces de rechange, outillage, équipenent:
et importés et utilisés, sur le territoire de lrune des partiqç
Contractantes pour 1'entretien ou la réparation des aéronefs de
1te:rtreprise désignée de lrautre partj-e Coatractante.

d - Les__.14!1c1e.1 ayant
en vertu des alinéas a et b c1_d
aéroncfs dtule d.es parties Contr
de 1'autre Partie Contractante e
prêtés, sauf autofisation des Au
Partie Contractante.

!en_Éflg+-a_-É.1 gq_fSe+me d e f aveur
essus peuvent être d.éposés d:rr _ _r es
actantes par .1rentreprise désigné e
t ne pourron-t rêtre cédés foués ou
tcritcs Compétentes de la prenriè::c

monté s
droit s

Dans l-e cas oir iIs nrauraient été ni
sur un aéronef , i1s poumont 6tre ré exportés
de d.ouanes et autres taxes e t iilpt_,s iuions.

utj.J.isés, ni
en exenptior:,,1s

e - Lc s a rti cf es exemptés des droits de douanes et r.ui-_,cs
taxes et impositions en vertu dcs afinéas, âr b et c ci-dessus, oL):nLrl.-
reront à l-a disposition de lrentreprise propriétaire, sous réserwe
dtun contrôIe douanier approprié.

ARTICLE 5

TRANSFERT DU SOLDE DES RECETTES

. chacurre des parties contractantes accord.era à lrentreprl.se
de lrautre Partie contractante re drolt de transférer_ à son siège
1e solde des recettes résultant de 1?exploitation des serwices a6réés,
conrormement au régime de paiement régissant les rer.ations financiùres
entre fes d.eux Parties Contractantes.
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ARTICLE 6

SERVlCES TECHNiQUES âDi-lINISTRÂTIFS trT COI,,N.JERCIALIX

'r a - Chacüne cles Parties Con-bractantes ac,corder. à + 
t entre-

prise désignée de ltuurre Purtie contractante 1e ûroit de tnainr.crrir
sur son propre territoire lcs services techniques, administratifs
et commerciaux indispensabfes à son activité.

jl
' : i-!-l'l

üre or) 1'r entreprise ciÇsignée renonce à
opre en certains points du territoire ,-ie

te, elle chargera autant que possible,
personnel des aéroports.otl celui de l r entre-
p*rtie contractante. ' :

., b-Da
avol-r une organ]-
l t autre partie C

des travaux éven
...t.. -i . . -prlse desf8nee oe

ns l-a ines

sation pr
ontractan
tuels Le

l t autre

,:.RTICLE' 7

DRO]TS ACCORDES

a - Chaque Partie Contractante accorde à

contractante, au profit de f'entreprfse désignée les
aux paragraphes b et.c du prése-nt arÈi-c] e-:-

Poui I 'applicatlon ..lu pi ése.r I i-,ar agraphe r

l- I cutre
droits

parr-"i e

s ji c'c i1

Contractante pourrâ dislgner ies. rou'es a .sulvl'e
par 1'entreprise de frautie Partie Contractante

,r-,
aéroports poùùant être utilisés. ' 

,i

sur
ains i

chaque Pa rti. e

son terri - oli
que. 1es

' .b, ---Lt entreprii. se désignée- parl chacune des'Pârties
Contractanteq jouina sur 1e territoire de:ftautre Paitie Contri,c-
ta,nte, des droitg de survol, de transit et drescale technique.

c - El-1e jôuira en outre r,

agréés, des droits drentbarquer et de

envois postar:x et des narchandises.

pour ltexploitation des s ervi r; e:

débarquer des Passagers, :cs

A.RTICLE I
EXPLOITTiTIOI'f DES

.t

DROITS ACCORDES

Les services agréés pourront être exploités immédlate''relt
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ou à une date uLtérieure, al choix
laquetle l-es ciroits sont acccrdés,

cle fa Partie Contractante à

à condition que :

a) La Partie Contiâetarite"à laquelIe 1es droits ont

accordés ait désigné une . entrepri se--de--^t:?ens'il ort aérien pour

fes services spé'ciflés à f rÀnnexe du présent Accord.

t
b) Partie ContraCtante qui accorde 1es drolts

'da,rrs fes conditions prévues au paragraphe c ci-dessous,
prise intéressée 1 t autori satl on::rdr't exploi*"ation requise,
devra ôtre accordée, dans le plus court dé1ai possiblet
dêB,dispositions dé ltarticl-e 9 du présènt Acco?d.

expl:iter

I t:r'].tcLe 1O du pré
rve le droit de rc'.î

e Contractante l-rau
u présent Aàcord. ou

oui de§'mùtifs fond

i-,ait préPonoérantè

ait doirné

1 I eni-re-
1a quell €,

s ous r(1 s ervL'

s e n'l:

USCI'

toris: -
ct:

(r:,
r. t-l

a

! : -:i, . c,),.LrentrepriFe dép,i gneç peut-être 'appBJ-ée à, fourri''ir aux

Aut,orités- aéronautiques de f a Partie Conl'ractante r, Q]]i concède 1t's

drolts, l-a preuve qutelles se trouvcnt err flesulqi ç],e satisfai]'e lux
exigences prescrites par 1es fois et règlements normafelrrent a-opi1'lr:ls

par cês autorités au fonctionnement des entreprises de transport
ae rl-en .

):r -
ÀRTICLE 9

uttJ u.tr REFUS D trrUTOF.TS,- ,TTON

Sous réservê cLes dis!osi-tic-'s'' rr:

Accord, chaque Partie Contractatnte se rese
à une entrepri.se désignée-parI, au=tre Parti
tion dtefploitation prévue à 1'artlcfe I d

révdquer' urne tefle autbrlsatlbn' Iorsque, P

e1le estimc ne pas avoir la pteuvel qutunël

1a propriété et le contrôle effectif de cette *entreprise apprr'.tren-

nent à lrautre Partie Contrâcta;nte ou à des nêti onar'rx de cette
dernière ou lorsque cette entreprise ne se conforme pas aux lcis
et règlements visés à ft article 2 ou ne remplit pas les obligaticns
que lui imposent ]e présent /\ccord et son ;lnnexe '

A moins que le retrait de l-I"'utorisabion, 1a'suspensic'n

des droits ou 1r imposition des conditions cités au paragraphe

ci-dessus du présent article ne s tavère imnréd.iatement indispenstrble

.i,t,
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Ies infractions aux l-ois et règlements, ce
qutaprèt consultation evec lrautre Partie

droit ne

Contractrnte.

ARTICLE 1O--...-t:l.:i-
ORGANISIIIES D I EXPLOITÀTION

. ,i Le Êouvçrnement de la République Populaj.rl 9y ?PNIil .. ,

se réserve le droit, et le Gouvernement de 1a Républlque du NfGLil
J.raccepte de désigner sa propre Compagnie pour lrexploitation des
servic es . agréé s . Le Gouverner,rent de. fa. Republique du NIGB. se risen'e
fe droit et 1e Gouvcrnement de Ia République Populaire du BllNItl
lraccepte de désigner sa propre Compagnie pour lrexploitation des

services agréés.

ARlICLE 11

voLS l\oN +iiæÛr,Ïin§

a - Claque Partle Contractante accorde en. oute à. 1r.en.br:eprlr .:

clésignée de l rautre Partte Contractante, 1e .droit dteffectuer. c}9s

vols cornmerciaux non-réguliers sr.rr f es routes f,igurant à 1!1r,nn,e:le

au présent Àccord.

. b - Le volume de trafic à
précédqnt, sqla.partagé égalemenr
Partie Cgltraclante, ci'une part,
Partie Çontraqtante dlautre part,

aasurêr' rrux termes de lralinéir
enLre L' en'E,reprise désignée c.tun,

et 1'entreprise désignée cte f tr:ut, e

comme suit :

1) Les détaifi du partage steffectueront pas entente
directe entre -tentreprise désignée dtr:ne Partie Contractantt
drune part, et ltentreprise déstgnée *3è-l-rautre Partie Contrerctinte
d I autre .parÇ::Càaque -entr,ep11ise, dé^S-ig ée rau-ra Ie drolt de déIéguer
une partie ou fa totalité du volune des prograrnmes convenus à une
autre entreprlse enregistré^e daLns f e ter:h.itoire d rune. des Plrties
ContractanteÈ. :

2) A défaut dtâccord entr'e fes .êntrepris:es; visées ci-dessus
silr '1e§ rniiiaâf ftés du partage, les Àutorités' Aé:rdhautj-ques, des,.deux
Parties Contracf,antes s refforceront dê trouver un arrangement.
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c - À défaut de règlement, 1e différend sera' soumls à f
procédure prévue à l-tarticle 19. 'r" I :

ÀRlICLE 1

EGALITE D DROlTS

Les entreprlses désignées i ouiroRt
ltexpfoitàtlon des services agréé.s, entre
Contractantes.

drolts égar.rx pour
terÏritôirës deS Partles

considération''sur
afin de ne pas eriiecter

mDoral-rÉ

de
_'t 

^-

Les entreprises désignées- prerrdrQnt en

1es parcor.rs c opmuns leurs intérêts mutuels,
indument l- eur s services respectifs.

TTRTICLE

CAPACIlES-.

Sur chacune des routes figurant à lrannexe du présent

Accord, ]es services agréés auront pcur objct prj-mordia] ]i'' rise
en oeuvre à un coefficierlt raisoçriabler.. cl rr.lne cap.acité adaptée a.x
besoiris nôrmauï et raisonnabfement prLlvisibles.dU trafio aérien

en pxovenance ou à destination riu ter|itoire c1e 1a Partie Contrlc-
tante qui aura désigné lrentreprise- e,rpi-1t:'rJ f esdit§ 'services '

Chaque fois que }e justifiera une a'rgrnentation te
de trafic sur c.es mêmes routes; u::c capacité ladditiormell
être mise en oeuvre en sus de ce-LLe viséc au premier a].in
présênt article, par les entreprises désignées, sous réserve de

1t aÇford des Autorités aéronautiques des der:x Parties Contr4ctirntes.

ÀRTICI,B 14

PROGR.\MMES DI EXPLOITAIIOi{ ET STATISTIOUES

e pcurre
éa du

a - Les 'entrePrises

Autorltés Àéronautiques des

au plus tard avant Ie début
Ia nature du transPort. Les

envisagés. La mêmé règ1e est

aéniennes désignées indi.queront et-u(

deux Partj-es Contractantes, trcnte jour:
de lrexploitation des serv,ices a-gr:ius,

types dravions à utifiser et l-es horair''s
vafabfè pour 1es changements . 

ult§r'i r+qrs .
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i ..- ir.b,r: .Les Âutor:ités '"éronautiques de ^ch

.tante ioufnir-.ont sr:r dênande ai:x iLütorités 'r'éro

Partie Contractante toutes données statistl[ues

aque Partie
naütiques c1e

i- -LL-{ |

regulreres

C on-"ri c -
I I e-utre

ou autres

de 1r entreprise désignée Pouvan

contrôIer Ia caPaclté de transp
quitablement exigées Pour
rte par 1r entrePrise clésignée

t être é

o,rt offe
de la première Partle Contractante ' Cçs statistiques cont iendr ont

toutes fes données nécessaires -poür-cIétérihine r fe volume ainsi que

ltorigine et la destlnation du trafic

ARTICLE 15'

TI,RIFS

Les tarif s des service§- a g'r'éés- seront f ixés à des 'taux

raj.sonnables' en prenant en co-n,s.ic!ér3!i-9gr.!o"" Ie1 
31éments 

céter-

minant comprenant fe cott o" rié"proltation, un bénéfice rais'..-.r.'.ble '
f es caractérisliques de chaque' servic'e et fes târifs applèques frer'r.

drautres entr.eprises de transports aériens déseervànt Tout. ou partie

de 1a même route. Les tar:fuf si seront'.fixé's conforméilent arix disposi-

tions suivantes ;

a - Les' târifs scront' si possibf er. f lxÉç drun c omsrr::t aolorc

entre 1es 'éntreprises désignée s après 'onsui-ta!'lon' s ril' y a liett'
drautres entieprises ae trand$àrts aùrlen-; ctesqervant tout ou partir

de la rnême roüte. Les Tàriis ainsl convenus ser?nt soumis à.lf qppro'

bation des' Autoiités ,Léronàutiques et des Parties Contractantes'., Sl

fes irutorités i\ércnautiques Ce'1rüne des Parties Contractantçs

nrapprouvent pas ces tarifs, notification en sera faite par écrit

aux Autorltés Aéronautiques de It autre Partie Contractante dans

les quinzÀ .(f5) jours suivant la date ae la Jommunicatipp Q.e ,qes

b - +\ défaut dtaccord entre lès entreprises désignées ou

si 1es tarifs ne sont pas approuvé:j-I9t'jytorité s rléronautiquc's

des deux Partles Contractantes !tei.lÎT1ÎîoJ1t de trouver un arrange-

j:i

c - À ,4-éfaut -de rè8f einent';r'le diff érend: serà soumls à Ia

procédure prévue à l-tarticle 1S ou présent ;rccord'

ll
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ce que les
tlons des.

- Les tarifs dé jà
nouvear.x tarifs

alinéas A, b et c

10

établ-is rest,eront en vigueur
soi.ent fixés conformément. aut(

ci-dessus. r' .-

jus qu I 
rlL

di sposi -

c omnr:ni qué

Transp ort s

Afri caine

ARTICLE 16

NOTIFICATION
'- t,

Un exemplaire du présent Accotd ét
au Secrétariat Permanent du Comité
des Etats membres drAlR AFRIQUE et

son annexé sêià
des Ministres des

à la Commission

de fr Avlation Civile.

ART]CLE 17

CONSULTATIONS

. ' i. .,goütb 'nbdiflcation au présent Accord
Autori-tés ,A.ér.bnauti que s entrera en ,rigrre,r .pri"
par un échange de notes par'voie dipf omatique.

Dans un esprit drétroite .co-opération, tes Autorités, i

Aéronautiques deè deux Parties. contractarrtes se c-onsuf.teront' en il''
- câs de be'soin en vue Cé s t assurer de l-'applicatiop sati sf alsantc'j j'

-des principes définJ-s au présent Accord.

En outre, Les Autorités Aéronautiques dtune.-des Par-"ies

.Contractantes pourront, .à tout moment,,'lenander une consul-tacir,tt
aux Autorités Aéronautiquês de l-tau1,i'e la.,'Lie 'Contractante en \tle

,-d I apporter au présent Accord tou à son 'antiexe tolt 
, 
am-enlement qui

,:paraltrait désl.râble. Le consuitatlon devra commencer au pfus 't ard
dans un délai de soixante jours (6c) à compter de }a date 

-de 
1r

d.emande. '' ) , ;:.;

i ::.,..ii'r' 'I
aporouvée par les\,
sa con{irnation

ÀRTICLE 18

DENONéIATION

Chaque Partie Contractante pourra à tout moment notiJier
à 1t autre Partie Contractante son désj.r de mettre.fin au présent

- :' ' r' , ',rr,

i..
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Accord ; une telle notification sera faite simultanément au Secrc-
tarj-at Permanent..d.u Comité des, l{inistres des Transports des Etats
membres drAIR AFRIQUE-,ret. à,fa rCommission Àfr.icaine dê lrAviation
Civll-e.

de réceotiôn de' rl
moint' que, fadite

,. ..' i
aVarit 1r êxpiratj-

en deux
fai s ant

F.\IT A COTONOU,

exgnpJ-alres en langue française t
également fol.

].e 18 JÀNVIER 1979

chacun des deux textes

Le présent Accord prendra
. i:

fin douze mois apr -ès f a date
1, elIIE, fqrtie Contractpnte,,13 n9t-ific-qtion par

notificatÈon ne soit- ret.it'ée Crun commun'accord
-iI

on rfe cetïê période. Au cas où' 1a Partie Contractante
qui recevrait uIletefle notification nten accuserait pas réceptiont
la notification sera tenue pour reçue quinze jours (15) après
réception pqr 1e Secrétariat Perrnanent du Comité des I'linlstres
des Transports des Etats liembres dtÀfR AFRIQUE.

ARTICLE,l9

Tout différend relatif à lrinterprètation ou à 1r applica-
tlon du présent Accord et cle son Annexe sera ré91é soit par entente
d.irecte entre les Autorités Aéronautiques des deux Parties Co'ttrac-
tantes, soit par fa voie dip]-omatique ; durant ces consultations
Ie statu-quo sera maintenu.

ART]CLE 20

ENTREE EN VIGUETJK

Lss dlspositions du présent ltccord seront appliquées à

titre provisoire à partir de fa d.ata de sa signature et entreront
définltivenLent en vigueur dès que l-es deux Parties Contractantes
se seront mutuellement notifié l-' accompl-issement cies formafités
relatives à sa ratification, conformément ar:x procédures constitu-
tionneLfes de chacune dtefles.
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Pour l-e Gouvernement
République du NIGER

Pour le Gouverrrement de la
République Populaire du B.ENI.II, ,q

lieutenant Colonei
MiÔhë1 ALLADAYE
Mini str e
,Sgres et

de ]-a

Chef de Batail-l-on i
Mou-qouni DJERMAKOYE ADAMOU
Ministre dés Affaires Etran- ,.

.gères et de Ia Coepération.
dee Affaires E&ran-
{.ç Ia Coopération.

:l

ri
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ANNEXE

I - Routes pouvant
l-e Gouvernement de

TABLEAU DES ROUTES

être exploitées par lrentrepri.se désignée
Ia République Populaire du BENIN.

'ltt

, Points au NIGER 
I

! Points au BENIN 
r

Ittl.

r i'ur-ri L s au ijl-:N ii{ , Point au-c.él ,

I

I

Points interrnédi-
aires

]'JIAMEY
Point
mine r
r ement

Ia detêr-'
u1térieu !

Point ELU- !

dt-.là !

- - - - -!
!

!

I

T T T

Points au BENLI,i

I

, Point au I,IIGER. ,

II - Routes pouvant être exploitées par 1'entreprise désignée parr Ic
Gouvernement de la République du NIGER

Points intermé-
dialres

Point au Niger COTOI{OU I

Point à déter-!
niner u1térieu !

rement 
I

l_ _

I


